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Cinquante-cinquième session
Point 74 de la liste préliminaire*
Désarmement général et complet

Lettre datée du 20 mars 2000, adressée au Secrétaire général
par le Chargé d’affaires par intérim de la Mission permanente
du Mexique auprès de l’Organisation des Nations Unies

J’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint le texte de l’Appel de Lima adopté
par la Conférence générale de l’Organisme pour l’interdiction des armes nucléaires
en Amérique latine et aux Caraïbes, réunie en sa seizième session ordinaire les
30 novembre et 1er décembre 1999.

Je vous saurais gré de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente lettre
et de son annexe en tant que document de l’Assemblée générale, au titre du point 74
de la liste préliminaire.

Le Représentant permanent suppléant
(Signé) Gustavo Albin

* A/55/50.
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Annexe
[Original : espagnol et anglais]

Appel de Lima adopté par la Conférence générale
de l’Organisme pour l’interdiction des armes nucléaires
en Amérique latine et aux Caraïbes
à sa seizième session ordinaire

Résolution CG/Res.387
Appel de Lima

La Conférence générale,

Suite à l’approbation de l’Appel de Lima par les États membres de
l’Organisme pour l’interdiction des armes nucléaires en Amérique latine et aux Ca-
raïbes (OPANAL) et par les États parties au Traité de Tlatelolco à la seizième ses-
sion ordinaire Conférence générale de l’OPANAL, tenue à Lima (Pérou), les
30 novembre et 1er décembre 1999,

Décide de demander au Secrétaire général de l’OPANAL de prendre les dispo-
sitions voulues pour faire distribuer le texte de l’Appel de Lima en tant que docu-
ment de l’Assemblée générale du millénaire de l’Organisation des Nations Unies.



n0035278.doc 3

A/55/62

« Appel de Lima »

Les États membres de l’Organisme pour l’interdiction des armes nucléaires en
Amérique latine et aux Caraïbes (OPANAL), réunis à l’occasion de la seizième ses-
sion ordinaire de la Conférence générale dudit Organisme, tenue à Lima (Pérou) les
30 novembre et 1er décembre 1999,

Conscients :

Que la région de l’Amérique latine et des Caraïbes est la première région for-
tement peuplée dans le monde à avoir manifesté sa volonté politique commune
d’interdire les armes nucléaires en appliquant strictement le Traité de Tlatelolco,

Que la création de zones exemptes d’armes nucléaires est un moyen important
de parvenir, à un stade ultérieur, à un désarmement général et complet sous un
contrôle international efficace,

Convaincus :

Que la conjoncture actuelle est propice à l’élimination et à l’interdiction défi-
nitives des armes nucléaires et que la communauté internationale doit donc com-
mencer le troisième millénaire en s’engageant à progresser vers cet objectif qui ré-
pond à une aspiration légitime de l’humanité,

Qu’aucun effort fait pour parvenir à une interdiction totale et rapide de
l’emploi et de la fabrication d’armes nucléaires ou pour éviter leur prolifération ne
produira les résultats ardemment souhaités par la communauté internationale si tous
les États, dotés ou non d’armes nucléaires, ne font pas preuve de détermination à cet
égard,

Lancent un appel aux membres de la communauté internationale :

Pour qu’ils sensibilisent l’opinion internationale afin de progresser dans tous
les domaines vers l’interdiction totale de l’emploi et de la fabrication des armes nu-
cléaires et des armes de destruction massive et engagent tout particulièrement les
puissances dotées d’armes nucléaires à adopter des décisions politiques par lesquel-
les elles s’engageront fermement à détruire et interdire totalement ces armes,
conformément à l’esprit et à la lettre de la résolution 808 (IX) que l’Assemblée gé-
nérale des Nations Unies a adoptée à l’unanimité, et compte tenu des préoccupations
exprimées par la communauté internationale dans la résolution 53/77 Y de
l’Assemblée, intitulée « Vers un monde exempt d’armes nucléaires : nécessité d’un
nouvel ordre du jour » et datée du 4 décembre 1998,

Pour que, s’inspirant des Traités de Tlatelolco, Pelindaba, Bangkok et Raro-
tonga, ils unissent leurs efforts et prennent des décisions concertées sur le plan poli-
tique en vue de créer de nouvelles zones exemptes d’armes nucléaires dans d’autres
régions habitées de la planète.


